
Le lundi après l'Épiphanie, appelé Lundi perdu ou Lundi parjuré,

à Tournai, on mange le fameux lapin à la tournaisienne !

Savourez cette tradition folklorique. 

Selon une coutume, notables et propriétaires terriens

organisaient le lundi suivant l'Epiphanie, des tribunaux

extraordinaires, auxquels la population était conviée pour

dénoncer les crimes qui avaient échappé aux autorités lors de

l'année écoulée.

Le soir, tous se retrouvaient autour d'un grand repas. Ce lundi

était donc un jour chômé, c'est-à-dire perdu pour les

travailleurs.

Cette tradition a longtemps eu un caractère familial.

Aujourd'hui, si elle a encore lieu dans les chaumières, il est plus

courant de la fêter au restaurant.

Événement prévu en janvier 2025
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Origine de la fête



C'est l'occasion d'entonner des airs populaires tournaisiens,

principalement l'hymne du Lundi perdu.

En début de repas, chacun tire une vignette illustrant le rôle

qu'il jouera au cours du repas : écuyer tranchant, cuisinier,

portier, médecin, ménétrier, laquais, Fou et Roi.

A chaque fois que le Roi porte son verre aux lèvres, tous

doivent dire : 'le Roi boit'.

Celui qui ne le dit pas a le visage noirci au bouchon par le Fou.

Gare au Fou s'il ne remplit pas son rôle, c'est lui qui sera noirci !

Une tradition typiquement tournaisienne !
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